
    

RÉRÉRS FRARENSE 

FRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA. 
PROTECTION DES POPULATIONS 

Service Protection de l'Environnement Annecy, le 21 janvier 2011 
Hdi et Agricole 

ane LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre du Mérite 

Arrêté n° 2011021-0013 
Société. Clariant Masterbatchés France à Saiut-Jeoire - Prescriptions.compléméntaires visant 
l'étude des rejets de substances dangereuses dans l'eau 

VÜ la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domairis de l’eau (DCE) ; 

VU la dircètive 2006/11/CE du 16 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Commuraut 

  

VU Ia directive 2008/105/CE du 16 décémbre 2008 établissant des. normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau modifiant et abrogeant les. directives du conseil 
82/176/CEE, 84/156/CEE, 86/280/CEE et modifiant la directive 2000/60/CE ; . 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1” des parties réglementaires et législatives du 
Livre V; 

VU là noïnenclature des installations classées codifiée à l'amexé de l'article R.SL1-D du code de 
l'environnement ; 

VU es aticles R.211-11-1 à R.211-11-3 du Titre I du Livre II du code de l'environnemerit relatifs gu 
programme mational d’action contré la pollution des milieux aquatiques par certaines, substances 
dangereuses : 

VU le déciet n° 2004-374 du 29.avril 2004 modifié, relatif aux ponvoirs dés préfets, à l'organisation et 
à l'action des gervices de l'Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU Je déciet du 11 novembre 2010 portant nomination de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet, en 
qualité de Préfot de la Hänte-Savoie : 

VU le décret n°2010.1701 du 40 décembre 2010 portant application de l’article. L 514-6 du code de 
l'environnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations classées et d'installations, 
ouvrages, travaux et activités visés à l’article L 21d-1 du code dé l’environnement ; 

VU le décret n°-2005-378 du 20 avril 2005 relatif an programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériél du 2 février 1998 modifié relatif dux prélèvements ét à la consommation d'eau 
ainsi.qu'aux émissions de tôute mature des installations classées pour la protection de l'environnement 
sounises à autorisation ;  



  

VU l'ürrêié ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en applicalion du décret du 20 avril 200$ rolettf 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

     

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques pér certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux-méthodes et critères d'évaluation de l'état des 
eaux de surface ; 

VU la ciroulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise ume action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VA la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du " bon état"; 

VU la ciroulaire du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et lés objectifs nationaux de rédiletion des émissions de certaines substances ; 

VÜ la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de 
action nationale do recherche et dé réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique 
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation ; 

VU Le rapport d'étude de l'NERIS n° DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures do substances dangerenses dans l'eau réalisées dans certains sectènts industriels ; 

VU. l'arrêté préfectoral n° 2003.2676 du 25 novembre 2003 ayant autorisé Ia société CIBA 
SPECIALITY CHÉMICALS MASTERBATCH SA à poursuivre l'exploitation de son usine de 
formulation de concentrés pigmentaires pour la coloration des thermoplastiques, sisé au lieu-dit “Le 
Pont du Risse" 4 74490 Saint-Jeoire en Faucigny : 

VU le récépissé du 4 janvier 2007 délivré à la société Clariant Masterbatchies (Saint-Jeoire), suite à sa 
déclaration de changement de raison sociale se rapportant à l'usine susvisée; 

YU le courrier de l'inspéètion des installations classées du 12 octobre 2010 proposant à la société 
Clariant Masterbatches France un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de réponse de l'exploitant en date da 28 octobre 2010 : 

VU le‘rapport et les propositions de l’inspection des installations classées én dato du 10 novembre 
2010: : 

VU avis da conseil départemental de l’environnement et des risquos sanitaires et technologiqies 
réuni le 8 décembre 2010 au cours duquel l'oxploitant a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU le courrier d'observations en date du 21/12/2010 de la-Soëiété Clariant Masterbatches, 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans {e milieu en 2015 ‘fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter gontre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certgines substances dangéreuses fixées 
dans La circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
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Considérant la nécossité. d'évaluer qualitativement et quantitativement par une. surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant 
des mesures do réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effèts toxiques, persistants ét bioaccumulables des substances dangéreusés visées par 
le présent arrêté sur Le milieu aquatique : : 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

  

1: Objet   

La société Clariant Masterbatèhes France, dont le siège’ social est établi 1995 route de la 
Vallée du Giffre à 74490 — Saint-Jeoire-en Faucigny, doit respecter, pour ées installations situées à 
la même adresse, les dispositions du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise: à fixer les 
modalités de surveillance. des rajets de substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rejets de cos substañces. 

En fonètion de ces résultats de surveillance, le préseñt arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture 
d'études technico-économiques présentant les possibilités d’actions de réduction ou de suppression de 
certaines substances dangereuses dans l'eau. . 

Aticle 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèveinents et d'analyses 

2.1 - Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe $ du présent arrêté. 

2.2 - Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à 
analyser. 

2.3 - L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu’il aura choisi, avantle début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce 
prestataire remplit bien Les dispositions de J’annexe 5 du présent arrêté : 

L. Justificatifs d’accréditations sur les opérations do-prélèvements ét d’analyse de substances 
dans Ja miatrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation, 
b. Extrait de l’annexe-technique sur les'substancés concernées, 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvoments de substances dangereuses dans 
Les rejets industriels, 

3. Tableau des performances ot d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annéxe 2 du présent arrêté. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à réspecter les prescriptions de l'annexe $ du' présent 
arrêté conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 
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   2.4 - Dans le sas où l'exploitant souhaite réaliser ini-même ie prélèvement des échantillons, celu 
doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement.et de mesurés prévues à 
Vârticle 3 du présent arrêté, les procédures qu'il. aura établies démontrant. la fisbilité. et la 
reproduetibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. É 

Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 8 et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 - Les mesurès de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral du 
25 novembre 2003 à san article 3.1.4:5.3 sur des substances visées aux articles 3 at 4 du présent arrêté 
peuvent se substituer à certaines mosutes visées aux articles 3°et 4, sous réserve du_rcspect des 
conditions suivantes : ° 

. la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée, 
«les modatités dé prélèvement et d'analyses pour les. mesures de surveillance réalisées en 
application de l'arrêté préfectoral du 25 novembre 2003 répondent aux exigences de l'annexe 
5, notamment sur les limites de quentification. 

Article 3 : Mise en œuvre de lu survelllance inifiale 

3.1 - Premidro phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à cémpter de la notificstion du présent arrêté préfectoral, le 
programme de. surveillance au point de rejet des efluents industriels de l'établissement dans Les 
conditions suivantes : 

+ “liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent 
arrêté: ‘ : 

  

«°° périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois à l'exception du zinc, ün cuivre et du plomt 

#. pour le zinc," le cuivre ct le plomb, unë mesure trimestrielle sous réserve du respecé des 
prescfiptions de l'article 2 du présent arrêté ; 

+ durée de cheque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner la recherche des substances figurant en italique (repérées *) à 
Vannexé 1 si cette substance n’a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les 
conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

3.2 - Rapport de synthèse de Ja surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans-un, délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectouni un 
rapport dé synthèse de lasurveillance initiale devant comprendre : 

» un tableau récapitulaiif des mesures sous. une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 
arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et &on flux, pour 
chacune. des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimelé, 
maximale êt moyenne relevées au.cours de la période de mesures, ainsi que les flux minirnal, 
maxiomal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

  

+ Pensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

+ dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 
éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure 
de débit; 
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+ dos commentaires et oxplications sur 16s résultats obtenus-et leurs éventuelles variations, en 
évaluant los origines possibles des substances rejetées, notamment au rogard des. activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3 ; 

«des propositions dfûment arguméntées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 
iythme de mesures autre qué trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

«._le-ces échéant, les résultats de mesurés de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

L'exploitant devra préciser ln valeur du débit mensuel itinimal de référence de fréquencé 
quinquennale (OMNA 5) de la masse d'eau dans laquelle a liëu Le rejet: Il pourra se baser notamment 
sur la valeur QMNA 5 do la station la plus proche qu'il trouvera sur le sito internet de le banque 
HYDRO (http://www. hydro.eaufrance.fr) à laquelle un éoéMicient multiplicatebr qui est le rapport 
dela taille dubâssin versant au point de rejet sur la-taille du bassin versant à le station- devra être 
appliqué on bien, un facteur correctif issu d'une modélisation. 

3.3 + Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue de la 

  

L'exploitant pourra notamment supprimer Ia surveillance des substances présentes dans le rejet des 
eaux industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes {la troisième 
condition n'éant remplie que.si Les dei rières 3.1 et 3,2 qi le composent sont tous.es deux 
respéctés) : 

1.'ILest clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsablés de la présence de la 

subslance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement. inférieures à la limito do 
quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de Pannexo 5, et reprise dans le tableau do l’annexe 1 ; 

3 3.1. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10XNQE (norme 
de qualité environnementale ou 10xNQEp, norme de qualité environnementale provisoire 
fixée dans la circutaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique 
sdmissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant Le produit du débit mensuel d'étiage. 
de fiégience quinquennale sèche QMNAS êt de le NQE où NQHp confomément eux 
explications de l’atinéa prééédent). 

Au jour de publication du présent amêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE. et 
reprises dans l'arrêté ministériel du 25. janvier 2010 ot les NOEp sont définies par la circulaire 
DE/DPPR 2007/23. 

Article 4 : Mise en œuvre dé la surveillance pérenné ‘ 

4.1 - Seconde phase d'étude des rejets de substänces dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de le notification du présent arrêté préfectoral ie 

programmé de surveillance pérenne dns les conditions suivantes : 

+ liste des substancés dangereuses : substances dangereuses visées. à l'annexe 1-du présent 

arrêté, dont la surveillance est retenue sur la baso du rapport de synthèse établi à l'issue de la 

surveillance initiale en référence aux atticles 3.2 et 3.3 du présent arrêté ; 
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» périodicité: l'iesure par trimestre ; 

+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation: 

Au.cours dé cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodioité, co programme de surveillance, 
au vu du rapport établi en application de article 3.2 du présent arrêté et déléments complémentaires 
d'infotmations connues eoncerant notamment l'état de le masse d'en à laquellé le rojet ost associé. 

  

D'autres substances pourront également être supprimées sur la bâse des mêmes bres que ceux définis à 
l'article 3.3 du présent arrêté at sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral 
une étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier. de réalisation pouvant s'échelonner 
jusqu’en ‘2021 répondant aux objectifs suivant pour l’ensemble des substances figurant dans la 
survéillance prescrite à Particle 3 du présent arrêté : 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant ‘aux annekes 9 et.10 de la diréctive 
2000/60/CE : possibilités. de réduction à l'échéance 2015 et de supprossion à l’échéance 2021 
12028 pour anthracène) ; 

2. Pour les substances pricritaiés figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 
possibilités de réduction à l'échéance 20 LS et éventuellement 2021 ; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l’annexè 1 de la directive 2006/11/CE du. 
15/02/06, lorsqu'elles sont émises ayec nn flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021 ; 

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de {’aninexe ? de la directive 2006/L1/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lésquelles la norme de qualité environnementale n’est pas rospectée : possibilités de réduction à 
l'échéince 2015 et éventuellement 2021. 

Cette ‘étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présènee dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à fes substituer ou à les réduire, à partir d'un éxamen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : : 

+. -les résultats de la surveillarice prescrite ; 

+: l'identification des produits, des procédés, des. opérations ou des: pratiques à l'origine de”? 
l'émission des substances dangorcuses au sein de l'établissement ; 

+_.un état des perspectives d'évolution do l'activité (procédé, niveau de production .…) pouvènt 
Impaoter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses 

» la définition deë actions paimeltant de réduire ou de supprimer l'usage ou le. rejet ide ces 
substances, Sur ce point, l'exploitent devra faire apparaître explicitement Les mesures 

concement la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. 
Les actionis mises en œuvre ebfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, 
notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des 
lux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier 
de réalisation. 

Pour chacine dos substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de 
suppression, celni-ci devra faire appäraître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 
substance concernée, du rajer évilé par rapport aù rejet anauef moyen dé l'installation (en valeur 
absolue en kg/an et en valeur relative en %). 
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4.3 - Rapport de synthèse de [a surveillance pérenne 

L'exploitant doit foumir dans un délai de 48 mois (4 ans) après. notification du présent arrêté 
préfectôral, un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui-prévu à 
l'issue de la surveillänce initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à propôser le nalure du programme do surveillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3 ef en fonction dos conclusions de l'étude technico-écoriomique 
visé au point 4.2, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

  

4.4 - Actualisation du programme de surveillance pérenne . 

Lexploïiant poursuit sous 48 mois (d ans) le programme de surveillance au point de rejet des effluents 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : . 

  

+ liste des substances dangereusès : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présont 
arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence 
aux articles 4,3 et3.3 du présent arrêté ; 

«périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

  

+. durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'install 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations au des pratiques susceptibles d'être à 
origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substnceë dangereuses aù sein de l'établissement, 
l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces nouvélles substances jusqu'à la 
vérification du respect des dispositions définies à l'ile 3.3. 1 en informers l'inspection des 
instellätions classées. - 

Article 5 : Rapportage de état d'avancement dà la surveillance des rejets 

5.1 - Déclaration des données relatives à Ja surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 44 suéviséé Sont 
saisis sur le'site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, Lorsque 
cehbci sera rendu ‘opérétionuel pour la-région Rhône-Alpés et sont transmis mensuellement à 
l'inspection des installations classées par voie électronique avant fa fin du mois N#1. 

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration: l'exploitant devra déclarer ses résultats sur 
le site mis en place par l’INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les 

mêmes conditions. . 

Si Pexploitant n'utilise pas la transmission électronique vin le site de télédéclaration susvisé, il est tenu 
d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par 
écrit aÿant lé 15 du mois N#1 un rapport de synthèse relatif anx résultats des mesures et analyses du 
mois N imposées aux articles 3,3 et 43. 

5,2 - Déclaïation anmuelle des émissioris polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4.dn présené arrêté doivent 
faire L'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 
janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Ces déclarations penvent être établies à partir‘ des mesuies de surveillance prévues à l’article 3.pour les 

émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise välidée parles 

services de l'inspection, notament dans le cas d'émissions dans le so! pour les boues produites per 
l'installation faisant l’objet d'un plan ‘d'épandage. 
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Article 6 : Dispositions apylicables en.cas d’infeaetion ou d’inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le. présent airêté entraîneront 
Fapplication des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du Hivre V du code de 
l'environnement. 

ié à Monsieur le Directeur Général de la soëiété Clariant 

  

Aïicle 7 : Le présent arrêté sera n 
Masterbatehes France. 

La présente décision pourra être déférée au Tribunal Adrhinistratif de Grenoble : 

- pär Je demandeur où l'exploitant, dans un délai de deux mois à cômpter de la date à laquelle la 
décision lui a été notifiée, 
- par les tiers dans un.délai d’un an'à compter de la publication ou dé Pafichäge de cette décision. 
Toutefôis, si la mise en service de l'installation n'est pas parvenue six mois. après la publication où 
PaBichage de cette décision, le délai de récours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise eh service. È 

Atticle-8 : Monsieuf le Secrétaire Général de la Préfecture, Madame la Directrice départementale de la 
Protection dos-Populations et Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement 
et du Logement chargé de l'inspection des installations classées sont chargés, chacuñ en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont uns ampliation sera adressée à : 

  

« Monsieur le Sous-Préfet do BONNEVILLE, 
. Monsieur le Mairo de SAINT-JEOÏRE, 
: Monsieur.le Directeur Départemental des Territoires, 

sigué 

Jean-Frañçois RAFFY 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Clariant Masterbatches France à Saint-Jeoire (74) 

  

    

    

  

  

    

    

  

  

  

  

  

  

    

    

  

      
  

  

    

  

    

    

  

  

    

    

      

Limite de 
Valeurs à prendre en 

gets annees 
Catégorie laboratoires : lets paint $:1 de 

Substance ce de LQ on g/l ñ 
SANDRE Substance A0*NQE-MA ou 

(source : annexe 5.2 ne 
de la chcuaire dus Wa 

06/04/2008) 
Chioroatcanes Cio-Cis EE | 10 4 
Chbraiomer 115 2 1 2 
Tétrachlorure de carbone” 126 5 220 
Thhuypheprate 187 4 a 820 

Anthracène 1458 0,01 1 
Fluoranthène 1191 2 0,01 + 

Naphtalène 1517 2 0,05 24 

Tétrabrémodiphényiéther * " 
DE 47) 2915 2 

PentatromodphéeEer + 26 
(DE 99) La - quantité de MES à E Gneuant le 

D prenne 2915 prélever pour Tibromoclphényléther 
Æ l'analyse devra Tri BDE 28)= 0.005 

ee rodiphéhyiétier * agit 2 permettre d'atteindre 
7 une LQ dans l'eau de. |: 

Re aphényiétier 2912 2 0,05pg/l pour chaque 
BDE. HepEbromodipnényéner + T 

BDE 183 2510 2 ans 
Décabromodiphénpiéther * 
(BDE 209) 1815 2 sans 

Xiènes {Somme o,m,p}*. 1780 4: ‘ 2 100 

Arsenic ef 585 composés * 136 4 5. Fonction du broit de fond 
Tasse 1 = 08 

Cadmium êt ses composés * 1388 2 Classe 3 = 0.9. 

Classe 4 = 15 

Classe 5 = 25 

Chrome et ses composés* 1389 4 5 Fonction du brult de fond 

Cuivre et ses composée 5 4 5 Fonction du bruit de Fons 
Merçure et ses composés 1387 0,5 . 05 

Hickél et ses composés 1386 2 10 200 
Plomb et 508 composés Be |. 2 5 2 
Zinc et ses composés 1383 4 19 Fonction dû brult de fond 

Thbutyiéein caton* 27% NE 02 002 
Dibutyiétein catiin* 1771 4. 0,02 © 

Monobutyiétain cation* 2542 4 8,02     
  

! Pour le Cadmlum et ses composés, les veleurs retenues pour.les NGE varient en fonction de la.dureté de l'eau 
telle que définie suivent les cinq classes suivantes : classe 1 : 40 mg CaCOS/ classe 2 : 40 à <B0 nig CeCOSA: 
clesse 3 : 50 à <100 mg CaCOSA, clasée 4 : 100.8 <200 my CaCOSM et classe 5 : 2200 mg CaCOML. 

1 

 



  

+: L'exploitant pourra abandonner la recherche de celle subétanca si elle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réallsées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

  

  

Catégorie de Substance 

Substaneës Dangereuses Prioritnires fsuss de l'amexe X de In DCE Qableeu À do le ciroulaire 
1. | 0 07/05/07) et do la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan 

2 | Substancés Prioritaires issues de l'annexe X de 14 DCE (tableau À de la cireulatre du 07/05/07) 

  “Autres substances pertinentes 1ssues de la liste I de Ia directive 2006/11/CE (anciennement 
3. | Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de ia DCE (tableau B de Ia circulaire du 

97/05/07) 2 
. “Autres substances pérfinentes issues de Ia liste II de Ia directive 2008/11/CE (anciennement 

4 | Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tablesix D et E de ln circulaire du 
07/05/07) 

          
  

NOTA 1 : En cas de plusieurs points de rejots sur le site, convient d'examiner la nécessité d'éteblir un fableau 
spécifique par rajet ° 

NOTA 2 : Dans le cas des alkylphénofs, l'ést demandé de rechercher simultanémant les nonylshénols, les actiphéñols 
ainsi que les deux premiers homalogues d'éthoxylates® de nonyiphänoïs (NPIOE et NP2OË) ef las deux premiers 
homologues d'éthoxylates d'octybhénols (OPIOË 8t OP2OE), La recherche des éthoxylates peut être affectée 
sans surcoût conjointement à coll des nonyiphénoïs et des octylphénois par lutlisaton du projat da norme ISO/DIS 
1885723. Les éthoxylates de nonylphénals ef d'octyiphénoïs consiluent à terme uns source indirecte de nonylphénols 
et d'octyiphénols dans Fenvironnement 

   



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5,5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
bttp:f/rsde inerts.f}) 

  

LQ àatteindre 
ch ug/l 

(obtenus sur 
une marie 

Substance - |: LQ en ug/1 
JAccréaitéef out /| (ebkenue sur Famille Code SANDRE .|'üon sur mätrice | ane matrice 
eaux résiduatres eau résidualre)| a gaiauaire) 

[Tributyiphosphate 01 
frétrabremodiphényiêther 
BDE 47 

  

La quantité de 
MES à prélever 
pur l'analyse 

(Hexabromodiphényiéther der permet) 

I( BDE 154) © 

IHexsbromodiphényimer e sn FT 

(RES) pour chaque 
IHeptabromadiphényléther BDÉ 

I( BDE 183 ) 

[Décabromodiphénytéther 

JC BDE 209 
Pères (Somme am, 
[Tétrachiorure de carbone 

fChioraforme 
Fluoranthène 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
                

IATSENE. 1369 
Plomb é£ ses composés 1382 

INickel et ses composés 1386 
Pin et ses composés ès 
[Cuivre et ses composés 1397 
{Chrome ét ses composés 138 

lorgencétzins  |Dibutyiétain cation 1771 ‘ 2,02 
[Monobutylétain cation EH 2,02 
  

+ Une absence d'accrédation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par 1es 
leboretoires voire jamas), Il Sagit des substances: « Chloroalcanés CI0-C(3, ciphénylétherbromés, alklphénols et 
hexachloropentadienes. 

7 : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la nomme ISO/DIS 8857.2



 
 

  
 



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestatalre (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité . 

Coordonnées de l'entreprise 
  

    

ENôm, forme juridique, capital social, RS, slège social ef adresse si différente du sibge) 
    

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aix opérations 
de prélèvèments ct d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phasé do l'action nationale de 
recherche et de réduction -des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fait référence, 

<_ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réslisétion de chaque prélèvement ! 

#+ reconnais les éecepter.et les appliquer sans réserve. 

A: Le 

Pour le soumissionnaire", noi et prénom de la personne Hiabilitée à signer le marché 

  

ignature : 

  

Cachet dé la société : 

  

ignature et qualité du signataire (qui doi être habilité à engager sa société) précédée de a mention & Bon 
pour ncceptation 

‘ L'attention est attirés sur l'ntérét de disposer des résullats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la sulvante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.



 



ANNEXE 
4 - Eléments 

relatifs au 
contexte 

de 
la mesuré 

analytique 
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substances 
(Document 
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5.4 

de 
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5 janvier 
2009 

et téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr/) 

Conditions 
de 
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1. INTRODUCTION 

Cette annexe a pour But de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour La réalisation des apérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau, 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir parle 
laboratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réceptian du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. * 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d'une prise en-compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel. du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse cholet devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon La norme -NF EN. ISO/CEI 17025 pour la matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser, Afin. de. justifier de -cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
Ustés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de ia présente annexe. Les documents de 
l'annexe. 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites dé quantification listées à Pannexe 5.2 pour chacune des 
substances, 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de-la sous-traltance ou réaliser (ui-même 
Les’opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le laboratoire 

désigné ‘pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire femplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, ên tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire réspecter par ses sous-traitants toutes Lés obligations de 
l'annexe technique. 

Lorsque {es opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, 1l est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque les opérations de prélèvements sont-réatisées par L'exploitant lui-même où son sous-. 
traitant, exploitant est .le seul responsable’ de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat, 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant'au moins 3 
ans, 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT . 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie. 3 : Lignes 
directrices pour La conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guidé de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
Les conditions générales. de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prétèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

3,1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 
+ Le prestataire d'analyse ; 
+ Le sous-traitant sélectionné par le-prestatatre d'analyse : 
+ L'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le éas où c'est l'exploitant ou $on sous traitant qui réalise le prélèvement, à est 
impératif qu'il dispose de procédures démontrant la flabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les paints 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée, 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ _Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
Les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, Le 
nombre, te volime unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons ‘seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur: Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différehts flacons fournis par Le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spéctfiques aux substances à 
analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-3'. Les échantillans acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
* PLUS tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

La noïme NF EN 150 5467. est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et la norme anatytique spécifique à la substance, c'est toujours. les prescriptions .de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans ie FDT-90-523-2 et es prescriptions techniques des 
constructeurs des-systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de. ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrolgiques . pérlodiques devront ‘être. effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour les systèmes en écoulement à strface libre : 
© un contrôle de la: conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 

venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives ‘et ‘des 
constructeurs, 

@ un contrôle de fonctionnement du débitmêtre en place par une mesure 
comparative réalisés à l’aide d’un autre débitmètre. 

> ‘Pour Les systèmes en écoulerrient en charge : 
o un contrôle dé la conformité de l'inställation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

& un contrôle:de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur.site (autre débitmètre, jaugeage, .) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. ° 

% Le-contrôle métrologique aura lleu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occaslon de La première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

   

3,4. PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique. permettant de constituer un 
échantillon pandéré en fonction du débit, 

% Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du 

débit où du volume écoulé, sont : 
+ Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 

échantilloh moyen sur toute la période considérée. 
+ Soit des échantillonneurs muliflacens fixes ou portatifs, constitänt plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période.considérée: sf ce type 
d’échantillonnèurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénélsés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 

Vanalyse, 
% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons ‘pendant toute la 

période considérée. 

% Dans Le cas où il s'avéreraît’ impossible. d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique; etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement, mise 
en ceuvre, 

% Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement dott être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recomimandations du guide FD'T 90-523-2) : 

e. Justesse et répétabilité du volume prélevé (vélume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réèl 5%) 
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+ Vitesse-de circulation de l'effluent-dans les tuyaux sipérieure ou égate à 0,5 m/s 
% Un contrôle des’ matériaux et des organes de l'échantillanneur seront à réaliser {voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À mi-hauteur de la colonne d’eau ; . 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ÉCHANTILLON à 

%. La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de (eur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes, Un systéme d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons.dévra être.réalisé dans des, contenants confornies 
äux méthodes officielles en vigueur, spéclfiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 150 5667-31. 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à'5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures: 

qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses, 

  

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le bianc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
tiée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée: entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de-meître en œuvre tes dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation at l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. iflui appartiendra donc de 
contrôler cette absence dé contamination avant.transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, {| est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

* il devra être fait obligatoirement'sur une durée de 3 heures minimum, IL pourra être 
réalisé en taboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

e_ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ st valeur du blanc & LQ et inférieure à l’incerüitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

© Veffluent : 
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“sl valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d'une 
contamination est avérée, Le läboratoire devra refaire.le prélèvement et L'analyse du 
rejet considéré. ° 

Blanc d’atmosphère 

La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles {BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure..) 
sur Le site de prélèvement. 

S'Lest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ Le jour du prélèvement des effluënts aqueux, 
«sur. une duréé dé 24 heures où en tout état de cause, sur une durée .de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la ‘durée du prélèvement de 
Peffluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte 
de OV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

+ Les valeurs du blañc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les Zdh et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prétèvement., © 

Toutes les ânalyses doivent rendre compte de la totalité de {échantillon (effluent brut, 
HES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés: 

Dañs le cas des métaux, l'analyse demandée est une-déteimination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion dé 
Léchantillon selon Les nermes en vigueur : ‘ 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion’ à l'acide nitrique”. 

Pour Le-mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

Dans le cas des alkylphénols, 1 est demandé de recherchér simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxytatest de 
nonÿlphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest 
d'octylphénols (OP4OE.et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sanë 
surcoût conjointement, à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2. 

?Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octyiphénols constituent à terme: une source indirecte de 
nonyiphénols et d'octyiphénals dans l'environnement. 
* ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosege d'akylphénols sélectionnés- Partie 2 : Délerminatlon des 
alkÿiphénots, d'éthoxyiates ‘d'alkyphénol et'bisphénol À — Mélhode. pour échantillons non filrés en   Page 7 sur 25



  

Certains paramètres de’suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Démande 
Chimique en Oxygène)-au COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, ct les MES (Matières en Suspension) seront, analysés 
systématiquement dans chaque efftuent selon Les normes en vigueur (cf. notes *, 5,f et ?) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquéés en 
ANNEXE 5,2, Elles sont issues de L'exploitation des Limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

%. Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. ‘ 

«Pour Les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'excention de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

«Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

«Si MES > 250 mg/l: analyser séparément La phase aqueuse et la. phase 
particulaire aprés filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration ést à proscrire, Les composés  volatils : concernés sont : 

-3,4 dichoioaniline, Epichlorhyarine, “Trlbutylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethybenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylèñes {Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorabenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlarobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorabenzène, 1,4 dichforabenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chlaro 3.nitrobenzène, 1 chlora 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluëne, 3 chlarotoluëne, 4 
chiorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichlorodthene, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachiorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichoroëthane, 1,1 dichloroéthyiène, 1,2 dichloroéthylène, | hexachlaroéthane , 
11,22 tétrachloroéthane,  Tétrachléroéthylène, 1,11 richloroëthane, 1,1,2 
trichlaroëthane, ‘ Trichlôroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chioroaniline, 3 
chloraaniline, 4 éhtoroaniline et 4 chloro.2 nitroaniine: 

+. La restitution pour chaque effluent chargé (MES. z 250 mg/l.) sera la suivante 
: pour l'ensemble des substances de V'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans 

la phase aqueuse, valeur en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en fig/l. 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et. sera à 
réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est à à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une. LQ 
équivalente dans L'eau de 0,05 pg/l pour chaque BDE. 

  

ufsañt l'extraction’ sur phase solde ot chromatographie en phase gazeuse avec détecton par 
spectrométrie de masse après dérivatisalion. Disponible auprès de l'AFNOR, commission 1, 914 et qui 
sera publiée prisritairement on début 2008. 
À NF T 20-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des malres en suspension Méthode par filralon eur io en bre de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des oaux: Lignes directrices pour le dosaga du arhona Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
FNF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières an suspension Mélhode par centfugalfon 
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5. TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application. informatique GIDAF (Gestion Informatisée des : Données ‘d'autosurveillarce 
fréquenté} permettra à terme la saiste directe des informations demandées par l'annexe 5,3 
et-leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé ‘du suivi de-la qualité des 
prestations des laboratoires et du trattement-des dannées issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette. application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris,fr que l'annexe 5,4 (qui reprend Les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doît être transmise à L'INERIS par l'explottant. : 

Les résultats d'analyses ainsi que Les éléments retatifs au contexte de la.mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER . 

Famille Substances Code SANDRE® | n‘DCE'. | a°76/464t 

ARpRERSE 

JOctyiphénols +920 
IGPIGE me en cours 
IOP20E HERO an eos 

Anges [2 chioranttne 13 
5 chioroanfine 2 
hioroant 19 
Fchors; nitroantine KE 

B,4 dichloroaniline Hi 

Iphényte 1584 
pichlorhyatne LE 
Hburgiphos Rate Ter 
ide chioroacétique He 

FEtrabromodiphänyther Fe 
DE 47 ‘ 

jexebramodiphényléther 
DE 154 
IexBromodipREMpEtREr 
DE 153 
RprébromodphennEtRer 
DE 183 
écabromodiphényléter 
(BDE 209) 
erzene 
FABenRETe 
opropyibenzène 
oluëne 
Giènes (Somme 0,m,p) 

Thorcbenaènes 

,23.trichiorobenzène. 
Éd Wichiorobenzene 
,3,5 trichlorcbengane 

hiorobenzène 70 
C7 dichorcbenrène 5 
3 dichorobenzène ES 
4 dieorobenaÈne 5 
245 tétrachorobenzène 
-chlore--nitrobenzène Æ 
Echigro- > nitrobenzène 5 
Fchlore-dntrabenzène ma 

Chicrophénols |[Pentachiorophénol doz   Page 11 sur 25



  

Substances! Code SANDRE* | n°DcE* | n'76/464* 

Frchloro-3-méthyphénet TS a 
F chiorophänat Far 5 
F choraphénol Li # 
Ft chtoréphénor LE F 
F4 dichiorophénor 148 CI 
(A5 tichiorophénel EE l 
P,2,6 trichiorophénol 157 
lexscWlorapentadiène mt 
F2 dichtoroëthane Te 
Hlorure 46 manyiÈne Tes 

oroforme 1135 

horoprène 2611 
-CHIOrOprÈRE — fEnerur ES 

: alle) 
FT afchtoroéthians TT 
, 1 dichloroëthyiEne, TE 
L7 diehioraéthylène ne 
fexachloroëthane TEE 
22 tétrachioroéthane an 

1,1 trichiorcéthane 1284 
1,7 enoradthane T5 

Hlorure de vinÿle 175 
Thiorotatiènes [2-chiorotoluène Fé07 

-chiOrotoluEne EU 
Fchtorotoluène Li 

(uoranthene AIT 
fephtntène LEE 

aphne TT 

Lab El Ses composés 

ickel et.ses composés 
SENTE et 565 composés 
Me et ses composés 
fre Et 5e composés 
rome et 585 composés 

LT HRrALOIUÈnS 
aromiätiques _.[Nitrobenzène 
Dreanétane 

utylétain cation 801 
nObUETEESN CAO   Page 12 sur 25



  

Subétances* Code SANDRE* | n°bce l:n'76/464 

[riphénylétai cation Tmande en durs LEA 
Fes xs LE 
PCE 57 F7 
IÉCB 107 TA? 
IFCB 118 Eu 
PCE 138 FR 
FES 153 LE 
Fes 180 126 

Patiddées — [iiuraime 2e 
JAtachiore TT 

razine nor 
[Chiorrenviphos ET 
Chtorpyrifes 108 
Druron TT 

IsoprOLUron 
imezine 

Paramètres de 
sum 

ie 

  

RE Substances Dansereues Portes issus de l'annexe X de a DCE (tableau À de a circulaire du 07/05/07 et de La 
directe le de. la DCE adoptée le 20° nctobre 2008 faiïtiræne et endosulfan) 

LL Tsubstances Frioritaires fssues de l'annexe X de La DCE {eabteau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La ste | de la directive 2006/14/CE (anciennement Directive 76/464/CLE) 
rt ne figueant pas à l'annexe X de La OCE {tableau B de La ceulaire du 07/05/07) 

  

autres substances pertinentes Issues de La Uste I de la directiie 2006/11/CE {anciennement Directive 76/464/CEE) 
Et autres substances, non SDP nl SP {tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07} 

ERMautres poramètres fo 
es groupes de substances sont indiqués en italique.‘ 
ode Sandre de la substance : http://sandre,saufrance.fr/app/References/éllent.php 
orrespandance avec la numérotation utilisée à l'annexë X de ta DCE (Directive 2000/60/CE). 

#2 N°UE ; Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de 1a communication de 
La Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Substnces 

[oétsIphénots 
(OPIOE 
(OPZDE 
fe chorsantne 
Fchiorcantime 
 chiGroanine 
Frchioro-2 ntroanine 
F,7 dichiorcanttine 

Btphényle 
Epichiornydrine 
fTributyiphosphare 
[Acide chioracétique 
[Téurabromodiphénnétner 
BDE 47 

Hexabramogiphenyleter 
IBDE 154 
Hexabromodphénytéther 
DE 153 
eptabromodiphénytéther 
IDE 183 
IDécabromogiphényléther 
KGDE 209) 
Benzène 
Erybensène 
(soproprbenzens 
[Totuène 
fines Gomme o,m,p} 

Chierobenzé 

1,23 trichlorobenzène 
2,4 trichorobenzêne 
M EE trichorébentène 
(Chiorobenzène 
fLZ dichtorobenzens 
1,3 dichoropenzène 
F4 dhorobenzène 
(2,25 tétrachiorbenzene 

La à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires on pa 
Eaux Résldualres 

Code SANDRE! 

1520 
demande en cours 
demande en cours 

1 
T7 
LÉ 
Ta 
158 

1584 
TT 
sur 
TE 
HT 

à quantité de MES à 
prélever paur 

L'analyse devra 
permettre 

d'atelndre une LQ, 
équivalente dans 
L'eau de 0,05 yat 
pour cheque BDE   Page 14 sur 25



  

Famille 

chtoraphéno: 

Drsansétains 

Substances Code SANDRE* 

[chloro-Z-nitrobenzène 

F: 
Fentachiorophénot 
Hchtoro:3-méthytphénot 
P chiorophénat 
F chiéropnanel 
H chorophénol 
2,4 dichtorophénol 
4,5 trichtorophénel 
AE eherophénol 
fexechioropentadiène 

KZ dichioroëthqne 
niorure de méthyiène 

horoforme 

hioroprène 
enGrsprène — (éflorure) 
alyte) 
LT dichlèroéthane 
,Taichloragthyiene 
,2 dichioroéthyiène 
ferachoraghane 
1,2,2 tétrachlprogthene - 

1,1 trichiaroéthane 
LT, 2 ichiorséthane 

hlarure de vinÿie 

iuoranthène 
iphtalène 
SpREÈne 

Plamb ét:ses composés 

Nickel ét ses composés 
[ArsemE £E ses composés 
ne eù ses composés 
[Euivre et ses composés 
fEhrome et ses composés 
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Laf'à atteindre par 
substance par les 

faboratolres 
prestatalres en Lol 
Eaux Résiduaires 

ar 
1 
üT 
Gi 
DT 
CS] 
ai 
ar 
oi 
1 
CI 
ou 
z 
5 

 



  

LG à attendre pa 
substance par és 

Famille Substances Code SANDRE? laboratoires 
prestataires en 194 
Eaux Résiduaires 

(Piburytétain cation TA OZ 
nobutyIétain cation Er 0.02 

Fphényiétain cation Frande en ous TE 
CB 28 1 an 
LE TT vor 
CB 107 T2 6 
TBE LE ao 
cs 15 vai oo 
CS TE or 
CB 180 THE I 

Tifuralne 737 ve 
achiore nor 0.07 

traine nor va 
Firfenvinphos Hi G05 
Rorpycies TES. Q.05 
uron WT D.05 

Pesticides. 

soproturon 1208 
imagine F6 ‘ 
jemande Chimique en au 
xygène ou Carbone ft 

de suivi [Organique Total 
: LBres en Suspension HE 

  

‘code Sandre accessible sur Attp://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
* La valeur à atteindre pour la limite de quantifiéation (LQ) correspond à la valeur que 50 dès prestataires 
sent capables d'atteindre Le plus fréquemment, Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les labaratotres dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 
‘ Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme IS0/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5,3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

        
      
  

  
  

imposé Code Sandro du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

Taxe Champ lbre permettent d'identifier 
l'échantlion. 
Référence donnés par l laboratoire 

    î Liste dérouiante 'Asservi au débit 
- Fropartonnsl au temps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

  

    
  

Date Dale de début 
Format AMMIAAAA 

Nombre Durée en Nombre d'heures 
' Tone Champ destiné à recevoir la référence à 

le norme de prélèvement 
  

: Dats Renssigns La date du dernier contrôls 
métrologique valide du débimètre 

  

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantiion moyen (valeur 
par défaut 4) 
Oul, Non 
Oui, Non 

Dale Oate d'arrivée au laboratoire 
Format JU/MNFAAAA 

: Coda Sandre Laboratoire 

  

    

          

  

  Nombre décimal 1 chifre Température (unité C) 
significatif       
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  Imposé 

  Date de début d'analyse par le laborstaire 

  

  

  

  

  

  

  

Date 
Format JJ/MMAAAA 

imposé Nom sandra 
imposé Analyse réalisée sous accréditation 

Analyse réalisée hors sccréditation 
Numéro d'accréditation 
De type N°X-X000K 

Imposé 2: Phase aqueuse de l'oë 

TT 
PE 
SBSE 
SPE disk, 
LYS (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET {MES} 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitique 
Minéralisation auire 
  F0 

TC 
FCO 
ecims 
LOMS * 
GOMSMS 
GCLRMS 
GCILRMS/MS 
LOMSIMS. 
GCIHRMS 
ECHRMSIMS 
FAAS 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLG-DAD 
HPLG FLUO 
HPLC UV 
  

    texts       
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  EE EE ner USE 

  

  

  

  

  

ne es ; 4 

il Libre (numérique) Libre (numérique) 
l Imposë EAU BRUTE : pull; PHASE AQUEUSE : 

bah, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
fi pag 
fr seut MES, DCO où COT {unité en mg) 

l Libre (numérique) Pour une incertlude d5 15%, la vêleur 
” échangée ser 15 

Libre (numérique) SI résuitat < Imita de détection ou résultat < 
L@: saisir dans résuital la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Chemp CODE REMARQUE 
GE L'ANALYSE 

  

imposé EAU BRUTE : pñ ; PRASE AQUEUSE : 
ui, MES (PHASE PARTICULAIRE) 
Leg 

  

Libre (numérique) Pour une Incsititude de 15%, la valeur 
: échangés sere 15   
  imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résuitaf > limite de quantification. 
Côde 10: Résultat <bniio de quantification 

imposé Gode 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse duplquée, 
confemetion par SM } 

üibre Lists des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement our 
d'almasphére + ordre de granceur. 
LA élevée (matrice complexe) 
Présence d'interférepis ete. 

  

          

  

  

Les critères identifiés en gras sont à renséigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur.les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner Le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. : 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIRCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
‘ L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

Justificatifs d'accréditations sur:les- opérations de prélèvements {81 dispaniblé) ét 
d'analyse de substances dans la matrice «eaux résiduaires » comprenant a minima : 

  

Numéro d'accréditation . 

Y. Extrait de l'arinexe technique sur.tes substances concernées 

2. Liste de ‘références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

  

3. Tableau des performariées et d'assurance qualité à renselgner obligatoirement : Les 
© critères de choix pour l'exploitant pour La sélection d'un laboratoire prestataire sont 

repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 

doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4, Attestation du prestataire s'engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Substances 

  

Atkyiphéna YPRÉTOE loetyiphénals 
PIGE 
P20E 
chiroaniine 
chlorcantiine 

Anilines . JE chioréanime 
Fchloro-Z nitreantine 
4 dtchioroanitine 

Iphényte 
Autres |Ebicnoryerme 

But) phosphate 
GE chloroacétique 

étrabromodiphenylEer 
DE-47 

lexabromodiphémytéthér 
154 

abromodphénytéther 
E 153 
prebromediphényléther 

183 | 
écabromodphényléther 
DE 209) 
nzène 
Fybenzène 
propyiberzène 
fuëne 
fènes [Some 0,3) 

Chiorobenzen 

,3 trichlerobenzène 
7 trichiorobensène 
5 trichlorobenzène 
orbenrène 
dichlorsbenzène 
diROrsbenrEne 
diehlorobenzène 
2,5 tétrachlorobenzène 
iora Z-nitrabenzène 
Hloro-3nitrobenzêne 

  

Cade SANDRE 

1920 + 
demande an coùrs 
demande en cours 

T 
1552 
TT 
LEZ 
ET 

1584 
ES 
7 
T4 
717 
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Substance 
Aceréditée! | Rene 
oui {non sur Tesur ut non sur [uno matrice eau 
résiduaires | "éstduaire) 

 



  

Famille Substances 

Nchloro-dnitrobemzène 
Pentachoraphénot 
Hhlors-F-méthyiphénot 
Fe chorophénor 
FT chorophanal 
HE chtorophänet 
7,4 dichorophénor 

P, 4,5 trichtorophénol 
4,8 tricharaphénol 
Isechloropentadiène 

1,2 dichtoroëthane 
Hlorure de méthylene 

chiorephénoi 

  

horoforme 

Hloroprène 
-chioroprène 
'allyle) 
1 dichiorogthans 
1 dichloroéthyiens 
,z dichioraéthylène 
lexachoroéthane 
1,2, téfrachlorogthans 

4,1 trichloraëthane 
DZ irichioroéthane 

hiorure de vinyle 

Loranthène 
raphtalène 
cénaphtène 

am et se5 composés 

lekéL et se composés 
SG EE 38 composés 
ne ebses composés 
ivre Et es composés 
rome ét ses composés 

Iibutytétein carton 
IMongbutytéte cation 
[Triphénytétein cation 

Organoëtains 

Code SANDRE 

Tone] 

7382 

1386 
56 
ES 
D 
138 

177 
F4 

déRaNde encours 
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Substance 
Accréditéet 
oul / nan sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en paf 
(obtenue sur 

une matrice gau 
résidualre) 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
            

  

  

  

  

              

Substance 
Aecréditée! | ei 

Faille . Substances Code SANDRE  |oui/non sur | tee eau 
matrice eaux 

résidueires | "ésiduatre) 
Pers F9 = 
FCBEZ 231 
PES to Lu , 

rc [PE F8 
Feb T3 Fa 
PESTE TE 
Fc 180 THE 

EU RS 
fAléchtore Le 
ftrazine gr ’ 
(ChiorfenvnpRes T8 
Chiorpyrires Te 
[uron 77 

Pesticides 

isapraturon ” 208 
(Smézine ES 
Demande Chmique en Hu 

Paramètres [Oxygène ou Carbone su 
de suivi [Organique Total 

PMatières en Suspension Fos 
  <'Une absence d'accréditation pourra être acceptée paur certaines substances {substances très 

rarement accréditées par Les laboratoires voire jamais)..IL s'agit des substances : « Chloroaleanes, 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkytphénots et héxaéhloropentadiene”. 

Page 24 sur 25  



  

ATTESTATION BU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité } 

  

Coordonnées de L'entreprise : 

  

  

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance .des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de la deuxième. phase de L'action nationale de recherche: et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour Le milieu. aquatique et .des documents 
auxquels i fait référence. 

# m'engage à restituer Les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ® 

+ reconnais Les accepter et les appliquer sans réserve. 

  

A Le: 

Poûr le soumissionnaire", nom et-prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de a société : 

‘Signature et qualité du signataire {qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de La mention’ « Bon paur acceptation » 

 Lattention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la premlère.mesure avant 
d'angager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan dé prélèvement, en perticuller lors des 
premières mesures, 
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